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ARTICLE 26

Après le mot : 

« députés », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« sont décomptées du temps réparti en application du sixième alinéa du présent article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  intégrer  le  temps  d'expression  des  rapporteurs  dans  le  temps
imparti au groupe auquel il appartient.


